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Compte rendu des Assemblées Générales 

Extraordinaire et Ordinaire de l'Association ACGN19 

 

Procès-verbal de consignation des délibérations adoptées 
 

 

Convocation du : 20/02/2024 (courriel association contact@cadetsgendarmerie19.fr) 
Réunion tenue le : 09/03/2024, de : 10h à : 12h 

Lieu : Groupement de Gendarmerie Départementale de la Corrèze 

 salle BRETEGNIER, 15 rue de la botte, 19000 TULLE 
 

 

Décompte des présents et vérification du quorum 
 

PRÉSENTS - ABSENTS / EXCUSÉS 

Étaient présents : 10 membres et 8 pouvoirs, 3 invités ou mécènes 

 

MERMETQui 

 

Qualité 

Pouvoirs 

utilisés 

1er pouvoir 

attribué 
2nd pouvoir 

attribué 
3ème pouvoir 

attribué 
Mme BOUSSARD Christine Membre 3    

Mr COUCHARD-DEVELOTTE Jean-F. Membre     

LCL DUMAS Eric Membre     

Mme GRIFFON Evelyne Membre     

Mme GUTH Nicole Membre     

Mr MERMET Jean Georges Membre 2    

Mr PAGIES Patrick Membre 3    

Mr PETIT Jean-Paul Membre     

Mr POUECH Adrien Membre     

Mr SOULINGEAS Michel Membre     

Mr BAYOU Stéphane CASDEN AURA Mécène     

Mme FIACRE -CREDIT MUTUEL Mécène     

COL LEFEVRE Xavier Invité     

                                                                                 

Étaient absents, excusés, : 13 perssonnes 

 

Qui 

 

Qualité 

Nombre 

de 

pouvoirs 

1er pouvoir 

attribué 
2nd pouvoir 

attribué 
3ème pouvoir 

attribué 

Mr BOUMENDIL René Membre  C.BOUSSARD   

Mr BESSAUDOU Raymond Membre 1 R. BOUMEDIL C.BOUSSARD JG. MERMET 

Mr CHALOT Frédéric Membre 1 P. PAGIES   

Mr CUYNET Philippe Membre 1 JG MERMET   

M EVEN Jean Membre 1 JG MERMET C.BOUSSARD  

Mr GILLE Christophe Membre 1 P. PAGIES C.BOUSSARD  

Mr MALFATTI Henri Membre 1 P. PAGIES   

Mr RIGAL Henri Membre 1 C.BOUSSARD JG. MERMET  

Cadet RODRIGUES Luana Membre     

Mr LACOSTE David BP ACA Mécène     

Mr SALAGNAC Eric ACEF AURA Mécène     

Mme SARTOU Claire CLCS Courtage Mécène     

Cadet BERTHOMIER Alex Mécène     
 
 

Pour que l’Assemblée Générale puisse valablement se tenir, il est nécessaire que : 

mailto:contact@cadetsgendarmerie19.fr
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 Le quart au moins des membres soient présents ou représentés. 
 Le nombre d’adhérents ayant effectivement cotisés en 2023 (36 personnes)  
 Dont : 9 au CA, 6 sympathisants et 21 Cadets, (3 de la cohorte 2021, 8 de 2022 et 10 de 2023) 
 Le quorum à atteindre de membres présents ou représentés s’élève à 9 personnes. 
 
 
Il a été fait le constat dès l’ouverture de la réunion que le quorum était atteint et que l’Assemblée 
Générale pouvait valablement se tenir, comme en atteste la feuille de présence jointe en 
annexe numérotée Annexe - 1. (53 convocations). 
 
Pour les 21 personnes ayant émargé la feuille de présence ou représentées, on note qu’il y aura : 

• 14 votants sur l’AGEO, sur la base des 36 cotisants (9 membres+5 pouvoirs) 

• 18 votants sur l’AGO sur cette même base (10 membres+8 pouvoirs) 
 

*  

 

 

ORDRE DU JOUR : 
 1  Ouverture de l'AGEO#1 2024, 

comptage feuille de présence, détermination du quorum et organisation de la réunion, 
proposition de modifications statutaires, explications et recueil des votes 

 2  Ouverture de l’AGO#2 2024, 
 2.1  Présentation du rapport moral et d’activité 2023, vote 
 2.2  Présentation d'un rapport financier 2023 complet (éléments comptables joints),       
 2.3  Affectation du résultat déficitaire 2023, vote 
 2.4  Présentation du budget prévisionnel 2024, vote 
 2.5  Demande de quitus au trésorier sur la gestion 2023, vote 
 2.6  Projet associatif 2024, vote 
 2.7  Confirmation des membres cooptés et renouvellement du conseil d’administration,    
               Annonce des candidatures, recueil de nouvelles candidatures dans la salle 

        (Statuts, article 8), vote 
 2.8  Élection du bureau de l’association (statuts, article 12), vote 
 2.9  Questions diverses 

 
 
 

 

* 

 

* * 
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Assemblée Générale Extraordinaire n° 2024#1 du 09/03/2024 
 

Modifications statutaires 2024 
 

Voici la liste des propositions de mise à jour des statuts de l’ACGN 19. 
Sur les statuts, il est proposé de modifier ainsi : 

• l’article 8 Conseil d’administration, pour le passer 

◦ De sa rédaction actuelle : 
L’association est dirigée par un conseil d’administration, composé de 5 à 12 membres, 
élus parmi les membres actifs, au scrutin direct, pour quatre ans, par l’assemblée 
générale. Ces mandats sont renouvelables pour moitié tous les deux ans. Les premiers 
membres renouvelables seront déterminés par tirage au sort. Les membres sortants 
sont rééligibles. 
 
En cas de vacance, le conseil d’administration peut pourvoir provisoirement au 
remplacement de ses membres par cooptation. Il est procédé à leur remplacement 
définitif lors de l’assemblée générale suivante. Les mandats des membres alors élus 
prennent fin à la date à laquelle devaient normalement expirer les mandats des 
administrateurs qu’ils remplacent. 

◦ À la nouvelle rédaction proposée : 
L’association est dirigée par un conseil d’administration, composé de 5 à 30 
membres, élus parmi les membres actifs, au scrutin direct, pour quatre ans, par 
l’assemblée générale. Ces mandats sont renouvelables tous les 4 ans et les membres 
sortants sont rééligibles. 
 
En cas de vacance, le conseil d’administration peut pourvoir provisoirement au 
remplacement de ses membres par cooptation. Il est procédé à leur remplacement 
définitif lors de l’assemblée générale suivante. Les mandats des membres alors élus 
prennent fin à la date à laquelle devaient normalement expirer les mandats des 
administrateurs qu’ils remplacent. 
 
=========================================================== 
Délibération n° 2024#1/01-AGEO 
Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 14 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
La modification de l’article 8 des statuts est adoptée 
=========================================================== 
 

• l’article 11 Bureau de l’association, pour le passer 

◦ De sa rédaction actuelle : 
Le conseil d’administration choisit parmi ses membres, à bulletin secret, un bureau 
composé de : 
 * un président ; 
 * un ou plusieurs vice-présidents ; 
 * un secrétaire et, s’il y a lieu, un secrétaire-adjoint ; 
 * un trésorier et, s’il y a lieu, un trésorier-adjoint. 

◦ A la nouvelle rédaction proposée : 
A l’occasion du renouvellement du Conseil d’administration, tous les 4 ans, le conseil 
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d’administration choisit parmi ses membres, à bulletin secret, un bureau élu pour 4 
ans composé de : 
    * un président ; 
    * un ou plusieurs vice-présidents ; 
    * un secrétaire et, s’il y a lieu, un secrétaire-adjoint ; 
    * un trésorier et, s’il y a lieu, un trésorier-adjoint ; 
    * un ou plusieurs conseillers techniques, non administrateurs, chargés de la 
vérification interne des  comptes de l’association et de l’informatique de la structure. 
 
=========================================================== 
Délibération n° 2024#1/02-AGEO 
Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 14 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
La modification de l’article 11 des statuts est adoptée 
=========================================================== 
 

 
 

* 
 

* * 
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Assemblée Générale Ordinaire n° 2024#2 du 09/03/2024 

 

Rapport moral 2024 
 

Pour la 4ème année consécutive, nous voici de nouveau réunis pour notre assemblée générale 
annuelle 2024 relative à l’année de gestion 2023. Merci au Groupement de Gendarmerie 
Départementale de la Corrèze de nous accueillir, ici, aujourd’hui, dans la salle Claude 
BRETEGNIER qui a vu la création de l’association le 28 septembre 2020, à la sortie de la première 
crise Covid, et merci à vous toutes et tous d’avoir répondu présente ou présent à ce rendez-vous. 
 
Cette rencontre annuelle est le moment pour faire le point sur les constats et les engagements pris 
lors de la précédente assemblée générale. 
 
Point sur le mécénat 
Sur le sujet du mécénat, une alerte avait été lancée le 24 mai 2023 lors de l’AG précédente, suivie 
d’une lettre ouverte au Groupement de Gendarmerie Départementale de la Corrèze, rédigée le 27 
mai suivant. Vue comme un devoir d’alerte et de transparence quant aux capacités de l’association 
à mobiliser des fonds publics, cette lettre établissait un constat de morosité, partant du constat qu’il 
devenait quasi impossible de trouver de nouveaux bénévoles, des soutiens financiers et qu’il n’y 
avait de toute façon pas eu de mécénat en 2022, en tant que tel , cette année ayant financé dans les 
faits sur les soutiens recueillis au cours du 1er semestre 2021 essentiellement. 
 
L’association avait déjà dénoncé à plusieurs reprises le recours à un financement privé quasi total 
pour les MIG SNU, et 2023 n’aura finalement pas été beaucoup plus propice, soulignant, une fois 
de plus, que le contexte financier n’était pas favorable, limitant les velléités que pourraient avoir 
certaines entreprises à défiscaliser. En tout cas, les nouveaux soutiens financiers se raréfient et les 
montants accordés sont nettement inférieurs à ce qu’ils ont pu être, malgré une fiscalité associée 
inchangée. 
 
Les pistes de financement envisagées en 2023 ne se sont pas matérialisées y compris du côté de nos 
principaux financeurs historiques, le groupe CASDEN, BP AURA, ACEF AURA, qui avaient 
pourtant envisagé dans un premier temps, à la sortie de l’AG 2023, de reconduire le financement 
de 3.000 € accordé en 2021. Ce ne seront finalement que 666 € qui viennent de nous être accordés 
par CASDEN, BP AURA et BP ACA au mois de février 2024, ACEF AURA venant de changer de 
pilote, étant pour l’instant sortie du dispositif. 
 
Les autres pistes envisagées se sont toutes bornées à « faire chou blanc ». On peut rappeler les 
tentatives, 

• en mars 2023,  
vers le restaurant « Chez Paulo » à Brive, l’association « Les Amis de la gendarmerie », 
contactée via Raymond Bessaudou, l'association ACSR (ex-Invisibles de Nouvelle 
Aquitaine), contactée via Françoise Augras (la secrétaire), le MEDEF Corrèze via Jean-Luc 
Viginiat (restaurant Le Montauban à Brive), la CPME Corrèze via son secrétaire Christophe 
Chamant pour transmission au président Daniel Fischer, la « Fondation Vinci » pour la 
réactualisation d'une demande de financement de 2021, via Bertrand Brunie 

• en avril 2023,  
vers le Rotary Club Brive Vézère, lors d’une rencontre à l’invitation de son président 
Christakis Christou (avocat), avec présentation de l'association et l'expression de ses besoins. 

 
Si 2023 n’a pas permis de fédérer de nouveaux mécènes, il n’en sera peut-être pas de même pour 
2024 qui connaît déjà l’arrivée de nouveaux donateurs. Des félicitations sont à adresser à Patrick 
PAGIES qui a su les convaincre et renouer des contacts. 
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D’autres pistes de financement sont à l’étude depuis le début de l’année 2024. Elles n’ont pas encore 
abouti et produit tous leurs effets, mais notamment, la demande de subvention FDVA 2, les 
entreprises : Crédit Mutuel, Groupama, Leroy-Merlin, Photonis, RMA Donzenac, des collectivités, 
comme la Mairie de Malemort-sur-Corrèze, etc. 
 
Point sur les subventions 
La demande FDVA 2 n’a pas abouti en 2023, elle a de nouveau été déposée en février 2024 pour 
une somme de 2.000 €. Les autres subventions FNAM et GMF sollicitées en 2023 n’ont pas été 
traitées par le CRJ et n’ont pas été renouvelées en 2024. 
 
Point sur la convention avec la Gendarmerie 
La région Nouvelle Aquitaine souhaite revoir la convention signée en février 2021 par le général 
Flammand qui pilotait le groupement de gendarmerie régionale du Limousin. 
La restructuration de la région Nouvelle Aquitaine oblige à revoir le dispositif. Nos différentes 
remarques ont été remontées en février 2024, comme celles portant sur le volet des assurances. 
 
Point sur la gouvernance de l’association 
Le renouvellement du CA aura lieu au cours de l’AG 2024, suivi de l’élection d’un nouveau bureau 
qui devrait s’étoffer des postes d’adjoints non encore pourvus à cette date. 
 
Point sur la nouvelle organisation des MIG 
Face à la satisfaction des jeunes et des encadrants quant au nouveau format des MIG qui se 
déroulent en journée continue sur une période de 10 à 12 jours avec hébergement qui permet une 
meilleure dynamique et cohésion du groupe, il a été décidé de reconduire le dispositif en 2024. 
La prochaine MIG se déroulera du 11 au 20 juillet 2024. 
 
Commentaires en séance : 
Toutefois, un autre point est précisé concernant la dotation relative au nombre des participants aux 
MIG. Le fait de justifier davantage de participants permettrait d’avoir plus de subventions. 

• Exemple d’actions à programmer : 

• Gramat, brigade cynophile 

• Services du Groupement 

• Visite du 126ème RI de Brive 

• Visite Police 

• Défilés divers dont 14 Juillet 

• Aéroport de Brive  

• Organisation d’une préfecture 

• SNCF 

• Nexter 

• Journée d’instruction Réserve 

• Interaction avec brigade de gendarmerie 

• Réalisation de vidéos mettant en valeur les actions réalisées durant la MIG 

• Reportages réalisés par les jeunes eux-mêmes 
 

Je vous propose de procéder au vote de ce rapport moral. 

 

========================================================================== 

Délibération n° 2024#2/01-AGO 

Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 18 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
Le rapport moral est adopté. 
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============================================================= 

 
 
 

* 
 

* * 

 

 
 



 

 
Page 8 / 20 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

A s s o c i a t i o n  d e s  C a d e t s  d e  l a  g e n d a r m e r i e  n a t i o n a l e  d e  l a  C o r r è z e  -  1 7  r u e  d e  l a  B o t t e  -  1 9 0 0 0  T U L L E  ( F r a n c e )  

Association d'intérêt général créée dans le cadre de la loi Pierre Waldeck-Rousseau de 1901 dite loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture de la Corrèze sous le n° W192005948 

N° SIRET 890662752 00017 - Site Web : www.cadetsgendarmerie19.fr - Courriel : cadetsgendarmerie19@gmx.fr 

 

Rapport d’activités 2023 
 

 

La vie de l’association a été rythmée par un certain nombre de rencontres regroupées autour de quelques 
réunions institutionnalisées, des réunions de Conseil d’administration, de bureau, des activités de 
représentation et bien sûr des activités autour des missions d’intérêt général. 
 
En voici le planning : 

Objet Lieux Dates Précisions 

Réunion de bureau BRIVE – Collège Jean Lurçat 
05/01/202

3  

Réunion de bureau USSAC – Christine B 
01/02/20

23  

Réunion de bureau TULLE 
24/02/20

23 Déjeuner avec Eric DUMAS 

Réunion de bureau USSAC 
17/03/202

3 Marion BLANCHER 

Réunion de bureau USSAC 
26/04/20

23 Debut AM 

Réunion de bureau BRIVE – Collège Jean Lurçat 
26/04/20

23 Fin AM 

Réunion de bureau BRIVE – Collège Jean Lurçat 
16/06/202

3  

Réunion de bureau BRIVE – Collège Jean Lurçat 
05/07/20

23  

Réunion de bureau BRIVE – Collège Jean Lurçat 
18/07/202

3 Préparation Forum 

Réunion de bureau BRIVE – Collège Jean Lurçat 
05/09/20

23 Préparation Forum 

Réunion de bureau BRIVE – Collège Jean Lurçat 
19/10/202

3  

Réunion de bureau BRIVE – Collège Jean Lurçat 
29/11/202

3  

Réunion de CA BRIVE – Collège Jean Lurçat 
05/05/20

23  

Réunion AGEO et AGO BRIVE 
24/05/20

23  

Représentation BRIVE - Raoul Dautry 
10/01/202

3 Conférence SNU 

Représentation ST GERMAIN-les Vergnes 
11/02/202

3 Galette UNPRG 

Représentation BRIVE – La Poste 
09/03/20

23 RdV 

Représentation BRIVE – CCI 
09/03/20

23 Conférence 126eme 

Représentation BRIVE – La Poste 
27/03/20

23 Internet 

Représentation TULLE - EGT 
05/04/20

23 Visite 

Représentation BRIVE 
06/04/20

23 Rotary 

Représentation TULLE - EGT 
11/04/202

3 Visite+Déjeuner G GOUVART 

Représentation TULLE - GGD19 
13/07/202

3 Cérémonie Diplômes+Drapeaux 

Représentation TULLE - BP-Casden 
01/09/20

23 Gregory GIAT 
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Représentation BRIVE - 3 Provinces 
10/09/20

23 Forum 

    

MIG 2023 TULLE - GGD19 
21/06/202

3 Entretiens Candidat 

MIG 2023 ST ASTIER 
05/07/20

23 Accompagnement 

MIG 2023 OBJAT 
14/07/202

3 Défilé 14 Juillet 
 

La MIG qui s’est déroulée du 3 au 14 juillet 2023 a permis aux 10 jeunes Cadets (7 filles et 3 garçons) de se 
rendre en visite à : 

• BRIVE au 126ème Régiment d’Infanterie et au Peloton de Surveillance et d’Intervention de la 
Gendarmerie 

• SAINT ASTIER au Centre National d’Entraînement des Forces de Gendarmerie 

• GRAMAT au Centre National d’Instruction Cynophile de la Gendarmerie 

• UZERCHE à l’Escadron Départemental de Sécurité Routière et au Peloton Motorisé 

• EGLETONS à la Section Aérienne de Gendarmerie 

• TULLE à la Brigade Territoriale Autonome et à la Cellule d’Identification Criminelle 

• TULLE également à l’Ecole de Gendarmerie 

• OBJAT à la déambulation en ville à l’occasion des cérémonies du 14 juillet 
 
Commentaires en séance : 
Jean-François Couchard-Develotte remercie Jean-Paul Petit et Eric Dumas pour la réussite de cette 
première MIG en cohésion sur site, elle représente la première marche des réussites à venir 
 
 
Je vous propose de procéder au vote de ce rapport d’activité. 
 
========================================================================== 
Délibération n° 2024#2/02-AGO 
Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 18 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
Le rapport d’activité est adopté. 
========================================================================== 

 
 
 

* 
 

* * 
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Rapport financier 2023 
 
L’exercice considéré débute le 01/01/2023 et finit le 31/12/2023. 
Il a une durée de 12 Mois 
 
Bilan 2023 
 
Le bilan de l’exercice présente un total de 17.701 € 
Le Report à nouveau : 721 € 
La Réserve pour projet : 4.313 € 
La Valorisation des contributions volontaires : Formation réserviste : 5.345 € 
Bénévolat : 9.660 € (420 Heures à 23 € ) 
Le solde bancaire au 31/12/2023 est de 2.696 € 
 
Le compte de résultat : affiche un produit de 1.791 € et un total de charges de 4.129 €, dégageant ainsi un 
résultat déficitaire de 2.338 €. 
 
Compte de Résultat 2023 
 
1. Produits :1.791 € (détails) 

• Cotisations : 790 € 9 Administrateurs 185 € 

• 3 Cohorte 2021 : 70 € 

• 8 Cohorte 2022 : 140 € 

• 10 Cohorte 2023 : 255 € 

• 6 Sympathisants : 140 € 

• Dons : 80 € : 2 Administrateurs 60 € et 3 Cadets de la cohorte 2023 : 20 € 

• Mécénat : 700 € : SARPGN 500 € et Parents de la cohorte 2023 : 200 € 

• Abandon de Frais : 221 € pour 2 Administrateurs 
 
2. Dépenses : 4.129 € (détails) 

• 1-Assurance : 346 € 

◦ SARPGN RC du 05/03/2023 au 04/03/2024 167 € 

◦ SARPGN Pack Dirigeants du 01/06/2023 au 31/05/2024 179 € 

• 2- Hébergeur Internet :103 € (Ovh) 

• 3-Timbres : 111 € 

• 4-Frais de Banque :65 € 

◦ Cotisation Jazz SG : 156 € (12 mois) 

◦ Rétrocession SG : -91 € (7 mois) 

• 5-Achat Divers : 776 € 

◦ 100 Rondaches : 330 € (Oblux) 

◦ Bande Velcro :19 € 

◦ 4 Lunettes simulation : 377 €(Mastercom) 

◦ 1 Tampon : 50 € (Bureau Vallée) 

• 6-Note de Frais : 345 € 

◦ Indemnité Kilométrique 328 € 

◦ Télépéage : 17 € 

• 7- Documentation : 357 € (500 Flyers -500 Bulletins Adhésion) 

• 8- Forum des Associations Brive : 181 € 

◦ Nappes+kakemono -119 € 

◦ Repas 62 € 
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• 9- MIG 2023 : Période du 3 Juillet au 14 Juillet 2023 (9 jours -7 nuits) pour 10 candidats (7 filles -3 
garçons ) 

• Dépenses principales : 1.845 € (détails) 

◦ - Hébergement : (CFA 13 Vents) 770 € 

◦ - Restauration : (Cercle mixte EGT) 702 € 

◦ -Visite Musée Oradour : 52 € 

◦ -Repas CNFEG St Astier : 89 € 

◦ - Diplômes cohorte 2022-Cohorte 2023 : 56 € 

◦ -Cérémonie 13 Juillet 2023 : 176 € 
 
Voici le résumé des comptes arrêtés de 2023 en adoptant une présentation analytique simple : 

• Résultat bureau : déficit 7 € recettes : 1.025 €  / dépenses : 1.032 €) 

• Résultat représentation : déficit 305 € recettes : 76 €  / dépenses : 381 €) 

• Résultat MIG 2023: déficit 2.026 € recettes : 690 €  / dépenses : 2.716 €) 

• Au total : déficit 2.338€ recettes : 1.791€  / dépenses : 4.129€ ) 
 
La valorisation des engagements volontaires des uns et des autres au sein de l’association a été constatée 
aux comptes de classe 8 (valorisation du bénévolat) pour lesquels a retenu un tarif équivalent horaire de 
23 €. 
Valorisation 2023 : 420 h à 23 € 9.660 € (détails*) 
 
(*) Taches administratives : 251h 5 .773 € 
 Taches comptables : 65 h 1.1495€ 
 Taches représentations : 80 h 1.1840 € 
 Taches Accompagnement MIG : 24 h 552 € 
 
Commentaires en séance : 
Demande de détail par la trésorière auprès de Jean Paul Petit concernant : 
Le nombre de jours de la réserve opérationnelle pour justifier le montant global 
 
 
Je vous propose de procéder au vote de ce rapport financier. 
 
========================================================================== 
Délibération n° 2024#2/03-AGO 
Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 18 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
Le rapport financier est adopté. 
========================================================================== 

 
 
 

* 
 

* * 
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Budget prévisionnel 2024 
 
 
Sur la même thématique analytique que précédemment pour la présentation des comptes de l’exercice 
2023, le fonctionnement associatif devrait pouvoir compter sur une demande de subvention de 
fonctionnement de 2.000,00 € sollicitée du FDVA 2 de la Corrèze.  (demande déposée le 20 Février 2024) 
 
S’agissant du financement de la MIG 2024 à venir, celle numérotée « Cadets de la gendarmerie de la 
Corrèze 2024 #2 » du 6 au 21 juillet (publication SNU), la #1 ayant été abandonnée par souci de 
financement, elle aborde les coûts à prévoir à partir d’un outil de simulation permettant de faire varier le 
nombre de Cadets pour déterminer des seuils acceptables de dépenses à prévoir et un plafond des 
recrutements pour cette nouvelle MIG. 
 
La discussion arrête ce nombre à 16 Cadets pour 2024 ; la charge de transports éventuels à prévoir se 
limitant ainsi à 2 minibus de 9 places (8 places utiles hors chauffeur) si la gendarmerie ne pouvait pas 
assurer ce service. 
 
Ainsi sur la base de 16 candidats potentiels, voici les éléments marquants de ce budget MIG 2024 :( 10 
jours-9 nuits) 
 

Dépenses Montant
s 

 Recettes Montant
s 

Rondaches 0,00  Participation hébergement /Cadet 
(50 €) 

800,00 

Diplômes /unité (2,90 €) 46,00  Dons Cadets/Familles  

Musées /unité (3 €) 48,00  Abandon des notes de frais (env. 
50%) 

75,00 

Indemnités kilométriques 
(accompagnement) 

200,00  Mécénat   868,00 

Télépéage (accompagnement) 50,00  Cotisations minima /Cadet (20 €) 320,00 

Hébergements+pdj CFA / unité (11 €) 1.584,00    

Repas midi et soir EGT / unité (5 €) 1.520,00  Besoin de financement (au 
moins) 

1495,00 

Accueils, etc. /unité 2,20 € (50 
participants) 

110,00    

 3.558,00   3.558,00 

 
Un besoin de financement ressort à hauteur de 1.495,00 € pour 16 Cadets sur la base de ce budget équilibré 
à 3.558 €, hors coûts d’encadrement et de formation assuré par la réserve opérationnelle de la gendarmerie 
départementale. 
 
 
Je vous propose de procéder au vote du budget prévisionnel 2024. 
 
========================================================================== 
Délibération n° 2024#2/04-AGO 
Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 18 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
Le budget prévisionnel 2024 est adopté. 
========================================================================== 
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* 
 

* * 
 
 

Affectation du résultat 2023 
 
L’exercice 2023 a été clôturé avec un déficit de fonctionnement de 2.337,98 €. 
Il est proposé d’affecter le résultat déficitaire de l’exercice 2023 

• au compte 110 : Pour solde Report à nouveau : 721,42 € 

• au compte 1068 : En diminution au titre des réserves pour les projets de l’association 1.616,56 € 
 
 
Je vous propose de procéder au vote de l’affectation du résultat 2023. 
 
========================================================================== 
Délibération n° 2024#2/05-AGO 
Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 18 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
L’affectation du résultat 2023 est adoptée. 
========================================================================== 

 
 
 

* 
 

* * 
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Quitus au trésorier sur la gestion 2023 
 
L’autofinancement (2.696 € solde banque) ne couvrant de toute façon pas les frais de la MIG pour 16 Cadets, 
il faudra donc une action déterminante en 2024 pour collecter les fonds nécessaires à cette MIG et à la 
préparation des prochaines. 
 
 
Je vous propose de procéder au vote du quitus donné à la trésorière sur sa gestion 2023. 
 
========================================================================== 
Délibération n° 2024#2/06-AGO 
Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 18 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
Quitus a été donné à la trésorière sur sa gestion 2023. 
========================================================================== 

 
 
 

* 
 

* * 
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Projet associatif 2024 
 
 
1) Le changement de bureau a été préparé suite à la volonté du président actuel, Jean Georges MERMET, de 
ne pas se représenter à la fonction de Président de l’association des cadets de Gendarmerie de la Corrèze. 
 
Un nouveau bureau, sur lequel vous aurez à vous positionner, a été préparé à cet effet : 
• président : Patrick PAGIES, 
• vice-président(e) : Jean-François COUCHARD-DEVELOTTE , 
• trésorière : Christine BOUSSARD, 
• trésorier(ière) adjoint(e) : Adrien POUECH 
• secrétaire générale : Evelyne GRIFFON, 
• secrétaire général adjoint : Frédéric CHALOT, 
 
Conseiller technique auprès du bureau : Adrien POUECH, sur des fonctions spécifiques de : 
gestion informatique et réseaux, communication externe 
 
Vérificateur aux comptes : Henri RIGAL, ce doit être nécessairement un non administrateur (cf. statuts). 
 
2) Le second sujet est de renforcer le lien avec nos mécènes, leur donner une visibilité au sein du groupement 
et auprès des familles des cadets. Il est très important également de développer le nombre de mécènes. Il y 
va de l’avenir de l’association. 
 
3) Développer le nombre d’adhérents. 
 
4) Continuer à promouvoir les MIG des jeunes volontaires au SNU ; 
 
5) Si le budget le permet, projet d’accueillir des cadets de la gendarmerie, dite «  l’école de la seconde chance 
». Pour cela, il est impératif d’avoir des volontaires pour former les jeunes. Il faudra les équiper d’une tenue, 
d’où un coût financier. Avec le Soutien de l’éducation Nationale, de retraités de la gendarmerie ainsi que du 
groupement de Corrèze. 
 
6) De ce fait, le bureau peut prévoir 3 réunions de conseil administration par an et 1 AG ; 
 
7) Il est prévu de réaliser un rapport moral de l’association / rapport associatif par exercice ? 
 
8) Il nous faudra voir si la convention actuelle qui lie l’association/ groupement est toujours d’actualité. 
 
9) Que faire du bureau de l’association sur Brive ? Le déplacer ? voir avec nos partenaires si nous pouvons 
avoir un local bureau et salle de réunion ? ASF ( mais à voir les horaires d’accessibilités) ou autres partenaires. 
 
10) Mise en route de la gestion des cadets de la gendarmerie. Formateurs à prévoir ? éducation nationale / 
gendarmerie ? qui , où, quoi, comment ? 
Elle s’adresse aux jeunes qui souhaitent découvrir les métiers de la gendarmerie. Les jeunes devront être âgés 
de 16 à 21 ans (16 ans avant le 31/12/ de l’année), scolarisés dans un lycée professionnel, général ou 
technologique de Corrèze. 
 
La formation reposera sur : 

• une préparation scolaire (définir le nombre de mercredis après-midi, hors vacances scolaires), en 
français et mathématiques, pour se renforcer et préparer éventuellement les tests d’entrée à l’école de la 
Gendarmerie Nationale ; 

• une préparation militaire ( exemple : de trois jours durant les congés de Toussaint puis deux fois une 
semaine (vacances d’hiver et de printemps), en internat dans une école militaire ? A définir avec le 
groupement . 

 
A l’issue de la formation, les élèves obtiendront le Brevet des Cadets de la Gendarmerie, et pour les mieux 
classés d’entre eux, seront prioritaires pour s’inscrire en préparation Militaire Gendarmerie. Ils pourront 
également présenter le concours d’entrée en Gendarmerie (gendarme adjoint volontaire ou sous-officier). 
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Commentaires en séance : 
 
Sur le point 2, Proposition du colonel : repas des mécènes avec publication sur la page facebook. 
Fondation Crédit Mutuel : Ecole de la deuxième chance stages ? 
Flyer/ service de reproduction, rubalise, nappes, gobelets prise en charge par la caisse du Crédit Mutuel. 
Partenariat avec présentation des supports (opération 50/50) 
 
Mécénat : une partie du dividende sociétal 

• Compte gratuit pour les associations 

• Pas de commission bancaire pour les paiements reçus 

• Fondation/lecture accompagnement : 3000€ évoqués pour 3 ans, soit 1000€ par an. 
Quels objectifs pédagogiques, quels objectifs citoyens ? 

 
Le projet associatif sera le fil conducteur de 2024. 
 
 
 
Je vous propose de procéder au vote de ce projet associatif pour 2024. 
 
========================================================================== 
Délibération n° 2024#2/07-AGO 
Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 18 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
Le projet associatif pour 2024 a été adopté. 
========================================================================== 

 
 
 

* 
 

* * 
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Renouvellement du Conseil d’administration 
 
 
Je vous propose de procéder au vote des candidats : 
 

• BOUMENDIL René 

• BOUSSARD Christine 

• CHALOT Fréderic 

• COUCHARD Jean-François 

• EVEN Jean 

• GILLE Christophe 

• GRIFFON Evelyne 

• MALFATTI Henri 

• PAGIES Patrick 

• PETIT Jean-Paul 

• POUECH Adrien 

• SOULINGEAS Michel 
 
 
========================================================================== 
Délibération n° 2024#2/08-AGO 
Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 18 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
Les nouveaux administrateurs ont ainsi été désignés. 
========================================================================== 

 
 
 

* 
 

* * 
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Renouvellement du Bureau 
 
 
Je vous propose de procéder au vote des candidats au bureau : 
 
• président : Patrick PAGIES, 
• vice-président(e) : Jean-François COUCHARD-DEVELOTTE , 
• trésorière : Christine BOUSSARD, 
• trésorier(ière) adjoint(e) : Adrien POUECH 
• secrétaire générale : Evelyne GRIFFON, 
• secrétaire général adjoint : Frédéric CHALOT, 
 
En précisant que Adrien POUECH exercera des fonctions spécifiques orientées sur la gestion informatique 
et les réseaux et la communication externe de l’association 
 
En tant que vérificateur aux comptes, c’est Henri RIGAL que nous vous proposons de désigner, étant précisé 
que cette fonction ne peut être exercée que par un non administrateur (cf. statuts). 
 
 
========================================================================== 
Délibération n° 2024#2/09-AGO 
Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 18 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
Les nouveaux membres du bureau ont ainsi été désignés, 
ainsi que le nouveau vérificateur aux comptes. 
========================================================================== 

 
 
 
 
 

* 
 

* * 
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Questions diverses 
 
Plusieurs sujets doivent être débattus. 
 
► Proposition d’honorariat : 
Le premier sujet s’attache, si vous en êtes d’accord, à accorder le titre de « président d’honneur » de 
l’ACGN19 à Jean Georges MERMET au titre des services rendus à l'association et en sa qualité de 
président-fondateur des Cadets de la Corrèze. 
 
========================================================================== 
Délibération n° 2024#2/10-AGO 
Dès la fin de cette présentation, il est immédiatement procédé au vote de cet article. 
Les votes recueillis : 
  Voix pour : 18 
  Voix contre : 0 
  Abstentions :  0 
Le titre de président d’honneur est accordé au LCL (RCDS) Jean Georges MERMET. 
========================================================================== 

 
 
► La prochaine MIG 2024 
 
Voici les précisions résultant de la réunion qui s’est tenue hier matin à l’EGT en présence du COL 
Emmanuel FELIX, du CEN Johan VANIAMBOURG, du MAJ Marc PORTIER pour l’EGT, Patrick PAGIES 
et Jean Georges MERMET pour l’ACGN19 : 
 

Éléments 
abordés 

Côté ACGN19 Côté EFT 

Dates de la MIG 
et candidats 

Du 11 au 20 juillet 2024, MIG ouverte à 
18 jeunes candidat(e)s recruté(e)s... il 
s’agit de 12 garçons et de 6 filles 

Pris note 

Hébergement Sollicitation d’un hébergement sur 
place pour 10 jours sans interruption ; 
étant précisé que le groupe sera 
accompagné par deux encadrants 
réservistes opérationnels (au minimum 
1 pour 12), un homme et une femme (cf. 
délégué aux réserves : COL Jean-Paul 
PETIT). 
 
 
 
 
 
 
Conséquence à ce stade : nécessité de 
conserver une option avec le CFA des 
13 vents 

Confirmation d’une potentialité d’accueil à 
caractère gratuit, si les jeunes Cadets apportent 
un paquetage minimaliste : 

• 2 draps pour literie de 90 ou un sac de 
couchage 

• affaires de toilette (serviettes, produits 
d’hygiène, etc.) 

 
Hébergement proposé dans les locaux de 8ème 
compagnie qui propose des unités de vie de 8 
couchages ; 3 UV à prévoir, 1 pour les filles à 
un étage, et 2 pour les garçons à un autre. 
 
Réserves à ce stade : l’EGT ne peut s’engager 
sur une réservation ferme et définitive 

Restauration Recherche de conditions identiques à 
celles de la MIG 2023 
 
 
 
 
 
 
 

Confirmation par le MAJ Marc PORTIER de la 
reconduction des conditions de la MIG 2023 : 
- pour les Cadets : 

éléments tarif horaires impératifs 

petit-
déjeuner 

2,20 
€ 

à 7h15 / 7h30 

déjeuner 3,70 € à 12h30 / 12h45 2nd 
service 
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Éléments 
abordés 

Côté ACGN19 Côté EFT 

 
 
 
 
 
 
Remerciements 

dîner 3,70 € à 19h 

- pour les encadrants : 
éléments tarif horaires impératifs 

petit-
déjeuner 

2,20 
€ 

à 7h15 / 7h30 

déjeuner 6,15 € à 12h30 / 12h45 2nd 
service 

dîner 6,15 € à 19h 

 
Possibilité de disposer de sachets repas pour 
les déplacements, avec la nécessité de prévenir 
3 à 4 jours avant les absences. 

Moyens de 
transport 

Sollicitation de la mise à disposition ou 
du prêt de véhicules de transport de 
type minibus 9 places 

Le COL Emmanuel FELIX qu’il n’est pas 
possible à l’EGT de s’engager à cette date. Il 
précise que les véhicules sont « non 
confirmables » à ce stade. 
 
Lorsqu’elle sera possible, l’EGT sera en mesure 
de mettre à disposition 2 véhicules de service 
banalisés de couleur blanche, devant être 
conduits par du personnel gendarmerie 
(réserve opérationnelle par exemple) qui 
seront livrés propres, le plein fait. 
L’usage et la consommation incomberont alors 
au GGD19 ou l’ACGN19 ; les véhicules devant 
être restitués propres, le plein effectué. 

Activités à l’EGT Sollicitation d’utiliser le parcours 
naturel et le parcours d’orientation de 
l’école 
 
Voir possibilité RO / COL Jean-Paul 
PETIT 

Le CNE Johan VANIAMBOURG confirme cette 
possibilité, si tant est que l’accompagnement 
des Cadets est effectué par des encadrants 
diplômés à cet effet. 
 
LE COL Emmanuel FELIX précise aussi qu’il 
sera possible de procéder tous les jours à la 
levée des couleurs au niveau de la BIO sur les 
hauteurs de l’EGT. 

Sécurité Comment les Cadets accèderont-ils à 
l’EGT 

Le COL Emmanuel FELIX précise que sur la 
fourniture de la liste des Cadets et des 
encadrants accompagnés des méls, l’EGT 
transmettra des QR-codes individuels qui 
pourront être scannés lors de l’arrivée à l’école 
ou dans les déplacements dans l’EGT. 

Mise en œuvre du 
dispositif 

Sur le comment ? et les conditions de la 
MEO présentées par l’ACGN19 

Le COL Emmanuel FELIX précise qu’il sera 
nécessaire au GGD19 de produire une note de 
service (agenda opérationnel) pour décrire 
précisément les séquences, les dates, les 
activités, etc. dès que sera possible et le plus 
vite possible. 
 
L’EGT devrait être en mesure, à compter de fin 
mai 2024,  d’apporter des éléments de visibilité 
sur la réalisation de cette MIG 2024. 

 
 










